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« Réponaliser l'école
conduirait à des absurdités»

Différence de diplômes, moins de mobilité entre les professeurs, ... le patron
de l'enseignement catholique dénonce les effets négatifs d'une régionalisation.

L'approche romantique de
la régionalisation pure et
simple de l'e1l-.~eignement

se heurte à des ob.~taclesincon-
toumable.ç »,EUeconduirait pro-
gressivement « à des absurdités
et à une situation sous-optimale
pour les Wallon.ç et les Bnlxellois
francophones ». Si le débat sur la
régionalisation des compétences
de la Fédération Wallonie-
Bruxelles fait rage ces dernières
semaines, pour la Fédération de
l'enseignement catholique, le Se-
gec qui représente la moitié des
élèves francophones, la réponse
est claire: non à une régionalisa-
tion de l'enseignement.
Son patron, Etienne Michel,

dévoile au Soir une note qui dé-
taille les raisons de cette opposi-

tion. D'un point de vue pratique,
une régionalisation entraînerait
un casse-tête pour les acteurs de
terrain: des diplômes différents,

des cursus différents, des statuts
et des barèmes différents et frei-
nant la nécessaire mobilité des
membres du personnel, ...
Le patron de l'enseignement

catholique pointe aussi le coût
supplémentaire que représente-
rait un dédoublement de l'admi-
nistration. Etienne Michel parle
même d'un « 'orai nOll-sen.ç».
Entendant les volontés régiona-
listes, il propose plutôt de prévoir
« un représentant des Régions
dam; lesfitfur,~ organes de ge:stion

du réseau Wallonie BrUJ.~ellesEn-
seignement ».

La distinction des rôles de l'au-
torité publique comme régula-
teur et comme opérateur est
l'autre grand thème qui agite en
ce moment le monde de rensei-
gnement. Pour rappel, la mi-
nistre de l'Éducation cumule la
casquette d'organisatrice de
l'école publique et de contrôleuse
de l'ensemble du secteur.
Le Pacte d'excellence proposait

de scinder ces deux fonctions. Un
projet qui a été refusé par le MR
la semaine dernière et qui em-
pêche l'application d'une partie
du Pacte d'excellence. Une situa-
tion que dénonce Etienne Mi-
chel : « Si on veut assurer l'avenir
du Pacte d'e.:lXellence,ilfalldra le
rendl'e possible après les élec-
tions » .•

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

La réforme des kots
wallons
fâche Bruxelles
Le gouvernement wallon a
annoncé fièrement vendredi
qu'une prime de 1.000 euros
par an serait offerte aux
étudiants dont le domicile se
trouve à plus d'une heure en
voiture, aux heures de
pointe, de leur établisse-
ment d'enseignement supé·

rieur, universitaire ou non-
universitaire. Cette prime ne
concerne toutefois que les
étudiants qui resteront étu-
dier en Wallonie, pas ceux
qui choisiront de poursuivre
leurs études à Bruxelles. Ce
qui suscite pas mal de réac-
tions négatives,
Dans une carte blanche

adressée au Soir, le recteur
de l'ULB, Yvon Englert, s'in-

surge contre une telle déci-
sion. « En excluant du béné-
fice de la mesure (d'ailleurs
sans nécessité) les étudiants
qui souhaiteraient rejoindre un
établissement d'enseignement
supérieur de la Région bruxel-
loise, donc en cassant l'unicité
de l'enseignement supérieur
francophone, la décision met
en lumière les très grands
dangers de la régionalisation

des matières communautaires
si on n'y prend pas garde. »
Pour Rudy Demotte,. mi-
nistre-président de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles,
« c'est une régression pour la
liberté de l'étudiant de choisir
son université ». P. 2 & 3
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FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES Le patron du Segec se prononce contre le détricotage

des compétences ~ Le débat fait rage ces derniers jours entre
régionalistes et communautaristes.
~ La Fédération de l'enseignement catholique fait
clairement partie du second camp.
~ Il crie au casse-cou.

Faut-il régionaliser les
compétences de la Fédé-
ration Wallonie-

Bruxelles? Faut-il, en d'autres
termes, confier aux Régions wal-
lonne et bruxelloise, le soin de
gérer l'enseignement, la culture
et les matières sociales qui sont
jusqu'ici le job de la Communau-
té française. Le débat fait rage
ces derniers jours entre régiona-
listes et communautaristes. Et
n'a pas échappé aux oreilles
d'Étienne Michel, directeur gé-
néral du Segec (la Fédération de
l'enseignement catholique, qui
scolarise environ la moitié des
élèves francophones). Dans une
note de travail interne - qu'il
confie au Soir - il démonte les
arguments des premiers pour
mieux se ranger dans le camp
des seconds. Tout en laissant la
porte aux régionalistes de bonne
volonté.

1Les besoins en main-d'œuvre.La différenciation des besoins
en main-d'œuvre, donc en for-
mation, entre la Wallonie et
Bruxelles est souvent invoquée
par les régionalistes convaincus.
Or, pour le Segec, les travaux
préparatoires au Pacte d'excel-
lence n'ont pas démontré qu'on
peut attendre une valeur ajoutée
d'un traitement régional de ces
questions. Il note aussi que
«faire primer les besoins de
l'économie wallonne (ou bruxel-
loise) sur les attentes des élèves
ou des étudiants relève d'une
étroite dérive adéquationniste
qui n'est pas socialement accep-
table ». Tout en ajoutant que, dès
aujourd'hui, le système d'ensei-
gnement est capable de prendre
en compte des différences objec-
tives entre bassins scolaires voire
entre quartiers.

2 Le refinancement de l'ensei-gnement. Des leaders de
l'enseignement supérieur aux di-
recteurs du fondamental en pas-
sant par les syndicats et les por-

teurs de l'allongement de la for-
mation des profs... tous de-
mandent un refinancement du
secteur enseignement à coup de
centaines de millions. À long
terme, souligne le Segec, c'est
plus d'un milliard d'euros sup-
plémentaires qu'il faudra trou-

ver. « Les Régions auront-elles la
possibilité de dégager de nou-
veaWIJmoyens financiers, à l'in-
verse de la Fédération, interroge-
t-il? On peut en douter compte
tenu de leur propre situation fi-
nancière et des "déséconomies
d'échelle" qui résulteront d'une
opération de régionalisation.
L'obligation de dédoubler - voire
de détripler - l'administration
de l'enseignement constituerait,
à cet égard, un vrai non-sens. Il
est également utile de rappeler
que le budget de l'enseignement
représente 75 % des dépenses de
la Fédération contre 6% pour la
culture et 6% pour le social. Le
tranifert de l'enseignement aWIJ
Régions signerait à l'évidence la
fin de la Fédération elle-même;
le maintien d'une institution ré-
duite à la culture et au social
constituerait un autre non-sens
économique et politique ». Au
passage, il souligne combien le
déséquilibre Flandre-Wallonie
en termes de capacité fiscale est
patent et relève les difficultés de
transférer à Bruxelles (partielle-
ment cogérée avec la Flandre)
ces matières personnalisables.

3 Pragmatisme versus roman-
tisme Pour Étienne Michel,

« l'approche romantique de la ré-
gionalisation pure et simple de
l'enseignement se heurte à de,~
obstacle.~ incontournables ». Elle
conduirait progressivement « à
des ab.mrdité.~ et à une situation
.mtl.S-optimale pour les Wallon.~
et /es B11l.ullois j7'U1lCOphones
comme l'a bien compris le mi-
nistre Demotte (Le SOiT du 30
janvier) : des diplôme.9 différents,
des cursus dijferents (un tronc
commun wallon et un bru:xel-
lois?), de.s .~tatZltset de.s barèmes
différents et freinant la néces-
saire mobilité des membres d'II
personnel. le dédoublement coû-
teUX d.e l'a.dmin i.~tration de l'en-
seignement etc. ». À cette ap-
proche « romantique », le Segec
oppose une approche «pmgma-
tique pour faire droit aWIJ at-
tentes régionalistes ». C'est pos-
sible, estime-t-il, dans le cadre
du Pacte d'excellence et de la dis-
tinction des rôles de l'autorité
publique comme régulateur et
conune opérateur (lire par
ailleurs). « Une .formule ,çlmple
serait par e,temple, dans le décret
relatif au ré$OOu officiel actuelle-
ment en discll.Ssion. de pré'Ooir
une représentation des Régions
dans les futurs organes de ges-
tion du réseau Wallonie
Bru.t'elles Enseignement ».•
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Les diredions
apprécient les plans
de pilotage
Que pensent les directeurs
et directrices du fondamen-
tal de l'implémentation des
plans de pilotage dans leurs
écoles? LeSegeca posé la
question à 225 d'entre eux,
impliqués - comme des
centaines d'autres issus de
différents réseaux - dans ce
processus.
Lesdonnées récoltées
contrastent avec certains

ENQUÊTE

retours du terrain. Ainsi,
pour 85 % des directions, les
plans de pilotage leur ont
réellement permis d'identi-
fier les forces et les fai-
blesses de leurs établisse-
ments et de dégager les
objectifs à poursuivre. En
clair, après analyse des
indicateurs de « perfor-
mance» de l'école, ils per-
çoivent désormais très bien
les buts à atteindre en
termes, par exemple, de taux
de redoublement, de compé-
tences en maths, de renfor-

cement de la langue d'ap-
prentissage etc.
Pour un tiers d'entre eux par
contre, les stratégies à me-
ner restent floues. « Ce qui
veut dire, note Etienne Mi-
chel, directeur du Segec,que
pour eux, le diagnostic et les
objectifs sont identifiés de
manière pertinente mais qu'il
reste difficile d'articuler un
nombre limité de stratégies et
d'actions à mener dans l'école
pour mieux atteindre le but.
Notre défi reste d'apprendre

04/02/2019

aux établissements à faire des
choix. »
Pour le surplus, le Segec
relève que 80 à 85 % des
directions disent que l'ac-
compagnement individuel et
la formation collective of-
ferts par des conseillers
pédagogiques leur ont été
utiles. Enfin, les directeurs et
directrices notent dans la
même proportion, que le
processus leur a permis de
renforcer leur leadership
pédagogique.

E.B.

la gouvernance selon le Pacte « La responsabilisation touche tous les
acteurs de l'école»
ENTRETIEN _

Ceux qui espéraient un chan-gement de position en au-
ront été pour leurs frais. Fin de
semaine dernière, en commis-
sion Éducation au parlement de
la Fédération Wallonie-
Bruxelles, le MR a rejeté la pro-
position de décret PS-CDH-Défi
visant à scinder les pouvoirs or-
ganisateur et régulateur de la Fé-
dération en matière d'enseigne-
ment. Une proposition qui doit,
pour être validée, obtenir deux
tiers de voix, donc nécessaire-
ment l'appui du MR.
Pour faire simple, rappelons

que la ministre de l'Enseigne-

ment cumule la casquette d'or-
ganisatrice de l'école publique et
de contrôleuse de l'ensemble du
secteur. Rappelons aussi que le
Pacte d'excellence commande de
scinder ces deux fonctions, donc
de confier l'organisation des
écoles officielles à un organisme
d'intérêt public (OIP). Rappe-
lons enfin que si le même Pacte
va dans ce sens c'est pour faire
place à de nouveaux principes de
gouvernance de l'école: des
plans de pilotage identifiant
forces-faiblesses, objectifs et ac-
tions prioritaires feront l'objet
d'un contrat entre les acteurs de
terrain et le ministère de l'Ensei-
gnement. D'où la nécessité de
scinder pouvoirs organisateur et
régulateur afin d'éviter que la
ministre ne se retrouve à signer
un contrat avec elle-même.
On était donc là, fin de se-

maine dernière quand, en com-

mission, le MR a confirmé par
son vote ce qu'il avait annoncé
précédemment: il rejette la pro-
position de texte, notamment
parce que « ceprojet entraîne au
moins symboliquement la vali-
dation du système des plans de
pilotage qui vont provoquer une
charge administrative supplé-
mentairepou,,-lesdirections».
Vraiment? Etienne Michel, di-

recteur général du Segec (secré-
tariat général de l'enseignement
catholique) qui défend, comme
les autres pouvoirs organisa-
teurs, cet élément majeur du
Pacte d'excellence, s'étonne.

Quel lien entre les plans de
pilotage et le pacte?
L'obligation pour les écoles de
se doter d'un plan de pilotage
figure dans le « décret-mis-
sion» depuisfévrieT 2016 c'est-
à-diTe bien avant le Pacte qui
date de maTS 2017. L'origine
des plans de pilotage est donc
sans lien juridique ou fonc-
tionnel, avec l'actuel débat SUT
la distinction des Tôlesde l'au-
tOTitépublique. PaT ailleuTs,
selon une enquête Téaliséeau-
pTès de 225 écolesfondamen-
tales du Téseau, la mise en
place de ces plans de pilotage
passe plutôt bien parmi les di-
Tectionsd'écoles.

Parcontre, une fois votés, ils
enclencheront l'obligation pour
les écoles de contractualiser
avec le ministre de l'Enseigne-
ment?

Exact. Et c'est là qu'inteTvient
l'indispensable distinction des
Tôles de l'autoTité publique
pOUTla mise en œuvre du pacte

d'ea:cellence.Elle tient à l'e,ver-
âce de fonction,~ qui sont le
propTe d'un État « régulateur»
et 11011«( opém.tt"IlT». Le plan
de pilotage qui,Ju,~qu'àprésent
ne concerne que l'école,p1Ymdra
la forme d'un contmt entre
cette école et l'autorité pu-
blique. Il est évident quepour y
parvenir, ilfaut une personna-
lité Jll1idique dijférente entre
l'autorité publique régulatrice
et l'autorité publique organisa-
trice.

Le Pacte évoque aussi la res-
ponsabilisation ?
Le Pacte repose sur deux pi-
liers, l'aut01wmù: et la respon-
sabilité des établissements. Le
plan de pilotage est élabot'é à
l'échelledes écolesmais son res-
pertfait appel à la responsabi-
lisation. Sachant que ceproces-
sus prévoit la possibilité de
possibles .~anctionsfinancières
en cas de mauvaise volonté
maniftste, il est évident qu'il ne
peut pa.~ conanzeI" unique-
ment l'enseignement .<;ub'ven-
tionné. On ne peut pas prévoir

de potentiellement sallctÎonne1'
tout le monde à l'e.l'cept.zondes
écoles du ré,<;eaude la Fédéra-
tion. Par ailleurs, cette chaîne
de responsabilisation touche
tous les acteurs de l'école: les

délégu.és aU.Tcontmts d'objec-
t'ifs qui auront de,~.fonctions
d'arbitrage, les directions, en-
seignants ... Tout ceci Il'estenvi-
sageable que par distinction
des rôles de l'autorité publique.

Comprenez-vous pourquoi le
MR, qui a ce point dans son
programme, refuse de voter le
texte?
Je ne commente pas les raisons
pour le,'iquellt?'"le MR fait ce
choix. Je sais aussi que nous
sommes dans un contexte pré-
électoral et que la raison poli-
tique peut avoir des raisons
que la raison scolaire ne
connaît pa.ç.Cela dit, si ce n'e.çt
pas possible avant le.~élections.
il Jaud1'll, si on veut asam'er
l'a"t'enirdu Pacte d'excellence, le
rendre possible apTès les êlec-
tion,ç,Maü notre priférmce est
é:oùlemment que cette question
soit réglée dan~ les prochaines
semaines. Nous SOlmnes dans
lm système démocratique et la
prochaine majorité de'ora se
demU1lderce qu'ellefait a"t'ecle
Pacte. Ou bien le rifonder, Ou
bien le pOllrsuivre, ce qui est
lzoü'e vœu car l'enseignement a
absolument besoin de stabilité,
de perspective. Tous le,~chefs
d'établi.çsement sont au tra-
vail. Ils ne comprendraient paB
que l'autorité publique change
sail filsi! d'épaule alors qu'ils
,<;onten plein tmlmil. _

Propos recueillis par
E,B,
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